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  DECISIONS DU BUREAU DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

 
RESSOURCES COMMUNAUTAIRES  

COMMANDE PUBLIQUE 
1) Mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du bâtiment de la CCI en Pôle Numérique Campus 

de Tohannic à VANNES – marché n° 2022.047 : avenant n° 2 
2) Mission de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un centre d’interprétation dédié à l’huitre sur la 

commune de LE TOUR DU PARC – marché n°2018.31 : avenant n° 3 
3) Mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation d’un terrain d’accueil des gens du voyage en un 

ensemble de six terrains familiaux à PLOUGOUMELEN – marché n° 2021.037 : avenant n° 4 
4) Construction du centre d’interprétation Ostréapolis sur la commune de LE TOUR DU PARC – marché 

n° 2020.047 – lot n° 20 « aménagements extérieurs » : avenant n° 5 
5) Travaux d’urgence concernant la sécurisation de la digue de Saint-Jacques à SARZEAU – marché n° 

2023.167 : avenant n° 1 
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

HABITAT-LOGEMENT 
6) Garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en VEFA de 17 logements au 17 

rue du plessis à ARRADON 
7) Garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en VEFA de 3 logements au 

domaine de l’océan à LE TOUR DU PARC 
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COMMANDE PUBLIQUE 
 

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION DU BATIMENT DE LA 
CCI EN POLE NUMERIQUE CAMPUS DE TOHANNIC A VANNES 

 
MARCHE N° 2022.047 

 
AVENANT N° 2 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte la mission complémentaire suivante non prévue 
initialement : note hydraulique et dimensionnement pour un montant de 2 050 € HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit : 

 

Offre de base  964 000,00 € HT 

Avenant n° 1 113 000,00 € HT 

Avenant n° 2 2 050,00 € HT 

Montant du marché 1 079 050,00 € HT 

 
 

Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradictions. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 24 janvier dernier, il vous est 
proposé : 

 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec le groupement PA-DW (mandataire) / 

BSO / POUGET Consultants / QUARTA / ACOUSTIBEL / EXE Bureau d’études / NEO-ECO 
; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

-01- 
 

SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024 
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COMMANDE PUBLIQUE 
 

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE  
POUR LA CONSTRUCTION D’UN CENTRE D’INTERPRETATION  
DEDIE A L’HUITRE SUR LA COMMUNE DE LE TOUR DU PARC  

 
MARCHE N° 2018.31 

 
AVENANT N° 3 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte une rémunération complémentaire du maître 
d’œuvre suite à la prolongation de 8 mois du délai d’exécution des travaux. Cette rémunération 
complémentaire s’élève à 21 847,86 € HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit : 

 

Offre de base  473 145,40 € HT 

Avenant n° 1 Sans incidence financière 

Avenant n° 2  9 250,00 € HT 

Avenant n° 3 21 847,86 € HT 

Montant du marché 504 243,26 € HT 

 
 

Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradictions. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 24 janvier dernier, il vous est 
proposé : 

 
- d’autoriser la signature de l’avenant n°3 avec le groupement  ATELIER PHILIPPE MADEC 

/ ARC-EN-SCENE /Pierre-Adrien MADEC / C&E INGENIERIE / AAB / ECR ENVIRONNEMENT 
OUEST / H3C ENERGIES ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

-02- 
 

SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024 
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SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION  
D’UN TERRAIN D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE EN UN TERRAIN FAMILIAL 

A PLOUGOUMELEN 
 

MARCHE N° 2021.037 
 
 

AVENANT N° 4 
 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte des prestations complémentaires de maîtrise d'oeuvre 
suite à la mise en place d'une réserve incendie enterrée de 120 m3 conformément aux nouvelles 
prescriptions du SDIS 56. 

 
Le montant de ces prestations complémentaires s'élève à 4 824,59 € HT. 
 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit : 

 

Offre de base  46 225,00 € HT 

Avenant n° 1 Sans incidence financière 

Avenant n° 2 Sans incidence financière  

Avenant n° 3 19 611,00 € HT 

Avenant n° 4 4 824,59 € HT 

Montant du marché 70 660,59 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 4 avec le groupement Nicole THERMET, Architecte 
mandataire/ GEO BRETAGNE SUD / A2L maîtrise d’ouvrage / BRETAGNE INGENIERIE ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

CONSTRUCTION DU CENTRE D’INTERPRETATION OSTREAPOLIS  
SUR LA COMMUNE DE LE TOUR DU PARC 

 
MARCHE N° 2020.147 

 
LOT N° 20 « AMENAGEMENTS EXTERIEURS » 

 
AVENANT N° 5 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte les travaux supplémentaires suivants : 

 
 Fourniture et pose d'une clôture entre le site d'Ostréapolis et la parcelle avoisinante en limite Nord du 

projet (clôture rigide, coloris vert avec des occultations en bois, hauteur de 1m53) pour un montant de 
2 816,00 € HT 

 
 Suite au passage sur site de la commission handicap, il est demandé l'ajout et l'ajustement de certains 

éléments pour un montant de 5 098,32 € HT : 
- Fourniture et pose de 3 dalles pododactiles en béton à proximité des passages piétons 
- Fourniture et pose de potelets amovibles en bois 
- Modification de la ligne de guidage à l’arrière du bâtiment, remplacement de la ligne PMR en volige 

bois par bande de guidage en béton 
- Modification de la ligne de guidage entre le parking PMR et l’entrée d’Ostréapolis, remplacement 

de la ligne PMR en volige bois par bande de guidage béton 
- Fourniture et pose d’une ligne de guidage béton supplémentaire en diagonale pour assurer la 

continuité entre guidage PMR et passage piéton. 

 
soit un avenant d'un montant de 7 914,32 € HT. 

 
 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 139 850,00 € HT 

Avenant n° 1 9 748,11 € HT 

Avenant n° 2 3 306,00 € HT 

Avenant n° 3 - 3 872,94 € HT 

Avenant n° 4 7 603,85 € HT 

Avenant n° 5 7 914,32 € HT 

Montant du marché 164 549,34 € HT 
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Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 5 avec la société DUVAL PAYSAGE ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente décision.  

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024  
 

MARCHES PUBLICS 

 
TRAVAUX D’URGENCE CONCERNANT LA SECURISATION 

DE LA DIGUE DE SAINT-JACQUES 
 

MARCHE N° 2023.167 
 

AVENANT N° 1 
 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte : 

 
 deux prix nouveaux, en raison de l’état de la digue : 

o PN 1 – réalisation d’un hérisson en matx 80/150 sur 40 cm d’épaisseur ; 
o PN 2 – Terrassement en pied de perré environ 7m3/ml max – 220 ml 

 
 en raison de dégradations supplémentaires intervenues en cours de chantier, des travaux de 

sécurisation plus importants ont dû être effectués pour un montant de 83 012,96 € HT. 
 
 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 390 870,80 € HT 

Avenant n° 1 83 012,96 € HT 

Montant du marché 473 883,76 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec la société COLAS France Etablissement de 
Vannes ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 17 LOGEMENTS 
17 Rue du Plessis à ARRADON 
Contrat de prêt n° 154819 

  
 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50 % d’un emprunt d’un montant total de 2 096 210 € pour l’acquisition en 
VEFA de 17 logements sociaux situés Résidence Sea side, 17 rue du Plessis sur la commune d’ARRADON.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 154819 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé : 
 

-  d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération à hauteur de 50% pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 2 096 210 € souscrit par l’Emprunteur, 
MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n° 154819, 
constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal soit 
1 048 105 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, dans les conditions 

exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-
ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, 
MORBIHAN HABITAT dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
- de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 

consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, 
dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 
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- de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie accordée ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 16 FEVRIER 2024 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 3 LOGEMENTS 
Domaine de l’Océan à LE TOUR DU PARC 

Contrat de prêt n° 154965 
  

 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50 % d’un emprunt d’un montant total de 515 760 € pour l’acquisition en VEFA 
de 3 logements sociaux situés Domaine de l’Océan, rue Marie-Jeanne Mantrand sur la commune de LE 
TOUR DU PARC.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 154965 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération à hauteur de 50% pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 515 760 € souscrit par l’Emprunteur, 
MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n° 154965, 
constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal soit 
257 880 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, dans les conditions 

exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-
ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, 
MORBIHAN HABITAT dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

 
- de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 

consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, 
dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 
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- de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie accordée ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Mise en ligne le 21/02/2024



Mise en ligne le 21/02/2024







Mise en ligne le 21/02/2024





















Mise en ligne le 21/02/2024





















Mise en ligne le 21/02/2024


	240216_ODJ_SG
	240216_DEC01-tampon
	240216_DEC02-tampon
	240216_DEC03-tampon
	240216_DEC04-tampon
	240216_DEC05-tampon
	240216_DEC06-tampon
	240216_DEC07-tampon



